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H('mmage à la mémoire de S. M. le roi Haakon VII
. .' de Norvège

1. Le PRESIDENT (traduit .de l'anglc#s): Je suis
sûr de me faire l'in~erprète deto1.ls les membres de
l'Assen~blée généràle en présentant des coridoléçlUces
émues à S. M. le roi Olav, àsa famille et au peuple
norvégien ..{Jot1r le décès de leur souverain bien'~imé, le
roi lIaakon VII. -

2. La maj,esté est l'attribut des rois. On attend de
leur vie qu'elle en soit empreinte. Le, monarque défunt
n'a pas déçu cette attente. Songez a ce que fut son
règne: invité en 1905 à occuper le trône de Norvège,
ce prince ne voulut le faire qu'avec l'assentiment des
Norvégiens qui, à une majorité écrasante, lui donnèrent
librement leurs suffrages. Il fit revivre le nom des
anciens rois de Norv:ège. Il régna constamment en. mo
narqueconstitutionnel et s'identifia à son peuple. Vivant
al,.t milieu' de ses sujets dans la dignité et la simplicité,
il voulut incarner leurs verttis et je crois pouvoir dire
qu'il y est parvenu.

3. Aussi le roi Haakon était-il prêt à affronter les
jours sombres de 1940, où il dirigea son peuple et le
soutint, en véritable père, dans une lutte dure et ~n~gale.

Il est émouvant de se rappeler les voyages penlleux
que fit le roi pour mobiliser autour de lui son peupl.e
vaillant et résister à un agresseur cruel et sans mercI.
Les forces d'oppression devaient rapidement bris~r

toute résistance organisée, mais, si la cause du mal avait
triomphé par les armes, la fer~eté du roi et l~ lu~e

inlassable de son peuple avaic;n.t assuré une. vlctOl.re
spirituelle qu'aucune force matenel1e ne pouvait aboltr.

4.. En 1945, le roi revint auprès de son peuple qui,
comme lui, n'avait jamais renoncé au combat. Il devint
le symbole vivant de la puissance de l'esprit.

5. Le roi Haakon VII est mort chargé d'ans et de
gloire. L'Assemblée générale s'honore de rendre hom
mage à sa mémoire, car elle salue en lui le~ plus belles
qualités d'un chef: l'humilité, la compréhenslOn, la force,
le courage et la ferme résolution de lutter contre la
tyrannie et l'agression. Je demanderai aux représentants
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de bien vO\-llo.ir se lever et d'observer une minute de
sile~cè. ~ ,', ~

Les représentants, 4ebout,ob~o/'ll,ent le sjJence.
6. :ry,r. ENGEN (Norvège) [tr.(t~~it d(l !,anQl,!<is,]:
Qu'il me s9~t permis, Monsieur ,le' Pi'é~iqent, deY9~s

r.em~rcier très sincèrement de vos par()le~de sY.l11pat~le,
au nom deS. :M. le roi Olav V, comme au nom du
gouvernement et du peuple norvégiens. Nous ytr6uvop.s
un motif de réconfortén un moment de prdfonde tns
tesse. Je suis sûr què les sentiments sincères èle conda:
léarice et d'amitié que voùs ave'zexprimés de façon SI
émouvante au nom 'de cette augv.ste assemblée iront
droit au cœur de tous mes compatriotes qui pleurent
aujourd'hui la disparition de lèur roi bien-aimé. '
7. Je ne saurais mieux traduire ce que nous ressentons
en cette heure douloureuse qu'en disant que pour tous
les Norvegiens, hommes et femmes, où qu'ils se trou
vent la mort de Sa Majesté est un deuil personnel.
Tell~ était en effet la nature du lien qui unissait le roi
Haakon à son peuple.

8. Comme vous venez de le· rappeler, Monsieur le
Président, le sort de la Norvège a été lié pendarit plus
d'un dêmi-sièc1e au règne du roi Haakon. VI~. Venu
du Danemark, notre nation sœur de Scandmavle, pour
répondre à l'appel du peuple norvégien qui s'était pro
noncé par voie de plébiscite, il fut le premier roi vrai
ment national de la Norvège depuis plus ,de 500 ans.
Une t&che particulière~ent difficile lui incombait:
fonder une nouvelle monarchie au XXème siècle. Mais
la notion de monarchie nationale était alors, comme
aujourd'hui encore, profondément enracinée dans l'his
toire et dans l'esprit du peuple norvégien. Le nouveau
roi le comprit i.1'J!111édiatement et il n'eut qu'à s~1Ïvre,s~m

penchant naturel 'pour ~épon.dre aux plu~ V1~S ~eslrs
de son peuple qm voi.tla1t vOir sa sou-yeramete r~cem

ment acquise consacrée par la restauratlOn de l'anCIenne
mqnarchie nationale.

9. On dira toujours du roi Haakon qu'il s'est acquitt~
de cette tâche de manière à dissiper tous les doutes qUI
auraient pu exister au moment de son accession au
trôrie quant au bien-fondé du choix, ~ont .il avai~ fait
l'objet. Mais là n'est pas son seul mente. Il se devoua
entièrement à sa nouvelle patrie et à son peuple et fut
bientôt considéré par les Norvégiens comme leur meil
leur ami un ami en compagnie duquel ils vécurent les
nombreu~es années de bonheur et de progrès que la
Norvège a connues au cours de la plus grande partie
du dernier demi-siècle.

10. Puis, quand arrivèrent la .guerre et 1'0ccu~ation,

le roi devint le soutien de la nabon, le chef en qUI nous
avons trouvé, en tes heures les plus sombres de notre
histoire, notre principale source de foi et de c?ur~ge.
Ce n'est donc pas seulement avec respect et admlratlOn,
mais aussi avec affection et amour que le peuple norvé
gien, que le roi Haakon ~II ~imait si profon~éme~!,
gardera toujours le souvel11r vivant du souveram qu Il
vient de perdre.
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Hommage à la mémoire cIe Jean Sibelius

11. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais); Il con
vient aussi que nous rendions hommage à la mémoire
d'un autre grand homme de l'Europe septentrionale,
] ean Sibelius, le célèbre compositeur finlandais, dont
l'œuvre magistrale est admirée dans le monde entier.

12. Jean Sibelius n'était pas seulement un grand com
positeur; c'était également un ardent patriote qui a
grandement contribué à la cause de l'indépendance fin
landaise. On retrouve dans sa musique l'écho du désir
farouche d'indépendance de son pays en même temps
que le reflet des beautés naturelles et des anciennes
légendes de la Finlande. On a dit que ·son grand poème
musical, épique et populaire, Finlandia, avait fait plus
pour l'indépendance de son pays qu'un millier de
discours.

13. Sibelius était admiré et aime dans sa Finlande
natale. Mais il appartenait au monde entier. Figure
indomptable, taillée dans le granit, la mort semblait ne
pas devoir l'atteindre. Sa musique a enrichi le patri
moine de l'humanité; grâce à elle, le souvenir de ce
héros se perpétuera à jamais.

14. M. VIROLAINEN (Finlande) [traduit de l'an
glais]; La délégation finlandaise a l'honneur de vous
remercier très sincèrement, Monsieur le Président, pour
l'hommage que vous venez de rendre à la mémoire d'un
grand Finlandais, Jean Sibelius.
15. Sibelius était un grand patriote. Son œuvre est
vraiment une œuvre nationale. Mais le langage de la
musique, qui était le sien, est un langage que tous les
peuples du monde peuvent comprendre et comprennent.
Les Finlandais sont fiers de compter parmi leurs com
patriotes un homme de l'envergure de Jean Sibelius. Sa
contribution à la culture mondiale est loin d'être négli
geable. Sa musique témoigne éloquemment de l'élan qui
porte l'âme humaine vers la vérité et la beauté. Dans la
musique de Sibelius s'exprime l'esprit même dont
s'inspirent les buts et principes des Nations Unies. Je
vous remercie.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

16. M. CISNEROS (Pérou) [traduit de l'espagnol] :
Tout d'abord, Monsieur le Président, la délégation
péruvienne tient à se joindre aux autres délégations
pour vous féliciter chaleureusement de votre élection
aux hautes fonctions de Président de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies. Cette élection est un hommage
rendu non seulement à votre patrie --:- florissante nation
néo-zélandaise - mais également à vos talents de ju
riste, de diplomate et d'homme d'Etat et aux services
que vous rendez depuis plusieurs années à l'Organi
sation des Nations Unies.
17. Au sein de l'Organisation, le Pérou n'a jamais
oublié, depuis la Conférence de San-Francisco, qu'il
avait été l'un des premiers à adhérer à la Charte de
l'Atlantique et à la cause des nations alliées, et s'est
toujours inspiré des principes de cette charte et de la
tradition juridique de l'Amérique latine.
18. L'un des objectifs importants de notre programme
a été de donner à l'Organisation U11 caractère universel.
Après quatre années d'efforts, la Commission de bons
offices créée à l'unanimité par l'Assemblée générale
[résolution 718 (VII)], composée des représentants de
l'Egypte et des Pays-Bas et présidée par le représentant
du Pérou a pu, avec la coopération d'un grand nombre
de pays et en particulier du Canada, obtenir que l'As-

semblée arrive à un accord sur la question de l'admis
sion de nouveaux Membres.
19. Atl nom du Gouvernement péruvien, je tiens à
exprimer à nouveau notre sympathie pour tous les Etats
qui viennent d'être nommés Membres de l'Organisation
des Nations Unies, en regrettant l'absence du Viet-Nam
et de la Corée, dont la justice exige l'unification et la
présence parmi nous.
20. La délégation péruvienne regrette également que
l'on ne se soit pas encore mis d'accord pour réaliser, au
moyen d'élections libres, l'unification de l'Allemagne.
Nous avons tous assisté, avec satisfaction et avec espoir,
à la reconstruction de l'Allemagne nouvelle, sous l'in
fluence d'une tradition universaliste, conformément aux
principes de la démocratie et en étroite coopération avec
l'Europe. Notre ardent désir de voir l'Europe entière
ment représentée à l'Organisation des Nations Unies
ne sera pas satisfait tant que l'Allemagne, unifiée et
démocratique, n'aura pas été admise dans notre ins
titution.

21. En attendant, la présence de nouveaux Etats euro
péens comme Membres de l'Organisation, grâce aux
liens naturels créés par l'histoire, par l'identité des
influences culturelles et par une conception commune de
la vie, ouvre la voie à une étroite coopération entre les
pays latins d'Amérique et les pays latins d'Europe,
coopération dont Manuel Prado, président du Pérou,
a déjà énoncé la doctrine. Souvent, les liens culturels
sont plus forts et plus efficaces que ceux qu'imposent
la situation géographique et les relations économiques;
loin de s'opposer à ces rapports de caractère matériel,
ils peuvent les favoriser en raison de la parenté spiri
tuelle et de la similitude des idées et des sentiments.

22. Au moment même où l'Organisation des Nations
Unies prenait un caractère universel, elle a renforcé son
autorité en résolvant de graves problèmes qui auraient
pu compromettre, étant donné la diversité des thèses
en présence, l'unité du monde occidental et la nécessaire
harmonie des pays d'Afrique et d'Asie. Le respect et la
mise en œuvre des décisions de l'Assemblée par les
grandes puissances occidentales ont non seulement affer
mi le prestige de l'Organisation, mais ont encore con
tribué de manière décisive, par l'exemple qu'ils ont été
pour le monde entier, à la formation d'une conscience
juridique universelle. Nous pouvons affirmer que l'Or
ganisation des Nations Unies a réussi à surmonter, en
faisant preuve de dignité et d'esprit de justice, la crise
la plus grave de son histoire. L'esprit de dévouement
et de décision des Etats Membres a favorisé les travaux
des sessions extraordinaires d'urgence de j'Assemblée.
La création d'une police internationale a donné des
résultats pleinement satisfaisants, qui permettent d'es
pérer que cette police pourra devenir un organe perma
nent de notre organisation.

23. Il est juste que notre gratitude aille également au
Secrétariat dont le chef, M. Hammarskjold, a su, avec
le concours de ses distingués collaborateurs, s'acquitter,
d'une manière qui lui a valu l'admiration et les éloges
dè tous, de la tâche difficile que lui avait confiée l'Orga
nisation des Nations Unies. L'harmonie qu'il y a entre
l'esprit qui anime tous les Etats Membres et l'esprit de
décision, la persévérance et la compétence du Secré
tariat, sera toujours une preuve de l'efficacité de l'Or
ganisation.

24. Par contraste avec ce qui précède, l'URSS, en ce
qui concerne la question de Hongrie, ne s'est pas con
formée aux recommandations de l'Assemblée générale,
lesquelles, fondées sur les principes explicitement énon-
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cés dans la Charte des Nations Unies et sur les traités moyen de créer le bien-être économique, social, poli-
signés par l'Union soviétique, ont le caractère d'un tique et culturel. C'est pourquoi il convient d'insister
impératif juridique. Au cours de la onzième session, sur un point essentiel: l'urgente nécessité de favoriser
l'Assemblée a renouvelé ses recommandations [résolu- le développement des investissements dans l'économie
tion 1133 (XI)]' avec l'appui de l'opinion publique; en des pays en voie de développement. Etant donné cet
même temps, pour faire respecter ses recommandations, objectif et les limites, que nul n'ignore, d'une économie
elle a confié une tâche de la plus grande importance au en pleine croissance, le Pérou estime que tant l'action
prince Wan Waithayakon, qui avait dirigé ses travaux nationale que l'action internationale sont indispensables
avec tant de compétence. L~ Gouvernement péruvien pour faire face aux problèmes économiques et sociaux
forme les vœux les plus sincères pour le succès de qui se posent à lui.
cette mission. 32. En ce qui concerne l'action nationale proprement
25. Les initiatives que l'on a prises en vue d'écarter le dite, le Pérou a déjà donné des preuves de sa persévé-
danger d'une attaque par sùrprise, comme le plan dit rance et de sa bonne volonté,dans les domaines poli-
du "ciel ouvert", qui place sur un pied d'égalité l'Union tique et économique. Sous un régime de liberté écono-
soviétique et les Etats-Unis quant à la garantie indis- mique, qui correspond à un régime de liberté politique,
pensable que constitue l'inspection de leurs territoires la production péruvienne a continué à augmenter; les
respectifs, la proposition visant à cesser la production investissements de capitaux étrangers se sont accrus;
d'énergie nucléaire à des fins militaires sous la garantie l'industrie s'est notablement développée; le crédit est
d'une inspection adéquate, ft la suspension des essais demeuré sain et la monnaie se maintient depuis 10 ans
d'armes nucléaires ainsi que la réduction des armements au même niveau. L'ensemble de cette évolution a eu
de type classique, avaient permis d'espérer que nous lieu dans des circonstances qui n'ont pas toujours été
nous acheminions vers un accord sur le désarmement. favorables, étant donné en particulier l'accroissement
Au moment où la conclusion de cet accord paraissait de ·la population - plus de 2 pour 100 par an - qui
très probable, l'URSS a changé d'attitude et a rejeté est l'un des plus forts du monde.
les propositions faites précédemment, ce qui a créé une 33. En suivant le vieil adage:: "Aide-,toi, le ciel d'aï-
nouvelle période de tension et d'inquiétude interna- dera", nous avons pu parvenir à la situation qui est la
tionales. nôtre aujourd'hui. Mais on ne saurait y voir une situa-
26. L'humanité a toujours considéré et considère tion permanente ni compter qu'elle s'améliorera de telle
encore le désarmement comme ·,me nécessité vitale. La manière que ~.,ous soyons sûrs de pouvoir apporter une
course aux armements peut mener au suicide universel. solution satisfaisante à tous les problèmes humains qui
Il n'est pas toujours possible de freiner les élans témé- se posent au Pérou aujourd'hui, et encore moins de
raires de la volonté de puissance, ni les tentations qu'of- pouvoir faire face à toutes les incertitudes de l'avenir.
frent les possibilités de la technique. Pour que notre pays soit capable de résoudre ces pro-
27. Conformément à l'attitude qu'elle a eue lors des b1èmes tout en élevant le niveau de vie d'une population
sessions précédentes de l'Assemblée générale, la déléga- toujours croissante, il faut qu'il puisse compter non
tion péruvienne n'épargnera aucun effort pour rappro- seulement sur ses propres efforts, dont les résultats ne
cher les thèses des grandes puissances, afin de parvenir sont plus à démontrer, mais aussi sur la coopération
à l'accord qu'exigent à la fois leur propre intérêt, la internationale.
justice et le bien-être de l'humanité. 34. Comment le Pérou envisage-t-il cette action com-
28. Le Gouvernement péruvien a pris une part active plémentaire sur le plan international? Il y a tout d'abord
à l'examen des pactes destinés à assurer le respect des l'action bilatérale, qui peut s'exprimer notamment sous
droits de l'homme reconnus par le droit international. la forme d'un échange plus actif de connaissances tech·
Bien que l'Organisation des Nations Unies n'ait pas pu niques et de l'afflux de crédits ou de capitaux destinés à
achever ce travail d'organisation juridique, nous pou- financer des entreprises ou des projets d'intérêt na-
vons constater avec satisfaction que dans certains pays, tional. En ce qui concerne le Pérou, mon gouvernement
et notamment au Pérou, l'exercice des droits de estime que cette action bilatérale devrait tendre essen-
l'homme, le respect et la sauvegarde de ces droits, sont tiel1ement à assurer aux produits d'exportation du
assurés par tous les moyens dont peut disposer une Pérou, qui constituent la principale source de recettes
véritable démocratie. de l'Etat, des prix équitables et stables sur le marché
29. C'est à juste titre que le Président du Pérou déela- international; ces prix ne devraient pas être exposés à
rait récemment: des fluctuations irrégulières ni faire l'obj et de mesures

douanières restrictives qui, en fin de compte, ne servent
"Avec la même détermination dont j'ai fail preuve les intérêts légitimes d'aucun pays.

pour combattre les tendances à l'hégémonie des ré-
gimes totalitaires représentés par l'Axe dans la der- 35. Au risque de s'exposer à une déception dont les
nière guerre, je continuerai à lutter aux côtés des conséquences sont impossibles à évaluer, on ne saurait
pays occidentaux pour les principes de liberté et de accepter qu'en période d'inquiétude et de difficulté les
respect des droits de l'homme." pays hautement industrialisés encouragent les capita-

listes des pays de production primaire à consacrer toutes
30. En ce qui concerne les programmes d'assistance leurs ressources au développement d'Une production
technique, le Gouvernement péruvien est heureux de déterminée, et que par la suite, quand ils n'ont plus
souligner à nouveau le vif intérêt qu'il prend aux tra- besoin de compter sur une source d'approvisiolUlement
vaux de l'Organisation des Nations Unies dans ce sûre et stable, ils appliquent une politique désastreuse
domaine; il continuera à lui apporter son appui; en pour les secteurs intéressés et entraînant l'effondrement
même temps, il tient à exprimer sa satisfaction pour la des investissements locaux obtenus à grand-peine.
manière efficace et fructueuse dont l'aide de l'Organi- 36. Sur le plan multilatéral, il y a encore plus à faire.
sation et des institutions spécialisées a contribué au En ce qui concerne le programme d'action de l'Organi-
progrès ordonné de ma patrie. sation des Nations Unies, je dois déclarer que la déléga-
31. Nous estimons toutefois que la coopération tech- tion péruvienne continue à appuyer résolument l'idée
nique, bien que très importante en soi, n'est qu'un de créer un Fonds spécial des Nations Unies pour le
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développement éCQuomique. Elle estime en effet que
pour satisfair.e ,la demande de .capitaux .présumée des
.pay,:; sous-dév.eloppés, .il f<).ttdrait non seulement utiliser
,entièrement les investissements privés mais faire appel
également à la coopération financière .d'un organisme
international. Mon p~ys .ne voit aucune incompatibilité
entre la création du Fonds et le rôle du capital p,rivé,
qui restera toujours essentiel.

37. On a fait remarquer que les grandes pui1'!$ances
parviendraient difficilem~nt à s'entendre sur la création
immédiate du Fonds - et il faut bien reconn.aître qu'il
s~rait surtout alimenté par elles -llussi longtemps que
le caractère aléatoire de la situation internationale les
oblige a engager des dépenses "c:onsidérables au titre
~es armements. On ne peut certes mécOl:maître les
efforts que ces pays font pour sauvegarder la paix, et ce
serait une très lourde ch\lrge pl;>ur les grandes puis
sances que d'avoir à faire face en même tet11PS à cette
double obligation. Mais nous ne devons pas non plus
.céder au pessimisme et nous résigner à ce que notre
organisation internationale remette indéfiniment 'la déci
s.ion de créer le FQnds. L'Assemblée générale a <;lonné
à la création du Fonds son adhésion de principe;
<;l'a,utre part, elle a e;x:primé à maintes reprises le désir
de parvenir à un accord international sur le désarme
ment; par conséquent, on pourrait peut-être examiner
la possibilité de dresser un plan ou programme éche
lonné des mesures à prendre simultanément en vue de
parvenir, .de façon limitée et progressive, d'une part, au
désarmement international, d'autre part, à la constitu
tion des capitaux nécessaires à Porganisme que l'on
envisage de ·créer.

38. En faisant le bilan de l'œuvre açcomplie par l'Or
ganisation des Nations Unies, il convient de relever
deux facteurs d'une grande importance: il y a d'abord
la Charte elle-même, qui, en dépit de ses imperfections,
définit les bases de la vie internationale. Il y a en.sllite
la volonté qui anime la majorité, voire la quasi-unani
mité de cette assemblée, la volonté d'p.ppliquer la Charte
<j.vec une efficacité tot'l-le. Ce qu'il nous faut faire, ce
n'est pas tant réformer intégralement la Charte, tâche
très difficile dans les conditions actuelles, mais respecter,
avec plus de résolution encore que par le passé, notre
décision de mettre eq œuvre ses dispositions dans un
esprit de compréhension et de progrès.

39. On a fait remarquer, à très juste titre, que l'Orga
nisation n'était pas un super-Etat, ni une structure
politique dans laquelle se résorberaient les souverainetés
nationales. En réalité, elle est une vraie famille de
peuples, un centre de contacts et de consultations, qui
permet aux Etats de confronter leurs idées et de con
clure des accords de tous ordres, dans la paix et le
respect de la souveraineté, de l'indépendance et de la
personnalité de tous les Etats. Il est des questions que
l'Organisation des Nations Unies doit examiner et dis
cuter de manière à préparer la voie à une solution satis
faisante par la création de conditions propices et d'un
climat favorable; mais il en est d'autres qui exigent qtte
l'Organisation des Nations Unies, par l'intermédiaire
de ses organes compétents, prenne des décisions dans
l'intérêt même de la paix et de la justice. Dans le
premier cas, l'Organisation exerce une influence morale
considérable, car elle peut s'informer de l'opinion, la
mobiliser et l'orienter. Le succès de notre organisation
dépend de son adhésion absolue aux principes fonda
mentaux de la Charte, de son sens de l'opportunité et
d'Une façon très large d'envisager les problèmes que
l'humanité est appelée' à résoudre dans le cours de son

,histoire. En politique comme.en diplomatie, je le répète,
sagesse et justice doivent aller de pair.
40. A ceux qui la critiquent parce qu'ils sont partiaux
ou parce qu'ils obéissent aux exigences d'un idéalisme
exagéré, l'Organisation peut répondre, forte desrésul
tats obtenus en 12 années d'activité inlassable. Quel
aurait été le sort de l'humanité sans l'Organisation des
Nations Unies? Il n'aurait pas suffi de la remplacer par
le vieil équilibre des forces, qui se traduit par .la supré
matie des grandes puissances. Aux côtés des nations
qui jouent traditionnellement un rôle important, les
Etats jeunes ont pu, grâce à -l'Organisation, faire valoir
leur personnalité et leurs idéaux. Cet élément nouveau
assurera l'équilibre des forces sans les égoïsmes et les
ostracismes d'antan; il a déjà été dans le passé, à plu
sieurs reprises, et ne manquera pas d'être à l'avenir, un
facteur décisif du triomphe universel du droit.
41. C'est pour moi un très grand honneur de monter
à cette tribune. Avant de terminer, je voudrais adresser
un salut cordial à mes collègues qui représentent si
dignement leur pays. Je rends également hommage à
notre organisation qui réalise une œuvre si féconde
dans les domaines économique, politique et humanitaire,
et en qui nous voyons respoir d'une ère de paix et de
justice, la garantie du bien-être et de la liberté de tous
les peuples.
42. M. DIEFENBAKER (Canada) [traduit de l'an
glais] : Monsieur le Président, je voudrais au nom de la
délégation canadienne - et il ne s'agit pas pour nous
d'une simple formalité -vous féliciter de votre élection
et vous présenter nos meilleurs vœux. Je vous connais
depuis des années et je sais que l'Assemblée générale a
par cette décision manifesté sa confiance en un homme
que les longs et dévoués services qu'il a rendus à l'Or
ganisation des Nations Unies ont tout spécialement
désigné pour ces hautes fonctions. Par la même occa
sion, je voudrais aussi, au nom du Canada, rendre hom
mage à votre prédécesseur le prince Wan Waithayakon,
qui a présidé une très longue et très difficile session avec
sagesse et habileté.
43. Au cours de ces derniers mois, le gouvernement de
notre pays a changé, mais je m'empresse d'assurer les
membres de l'Assemblée que, comme pour tout pays
démocratique épris de paix, cela n'implique aucune
modification des principes suivis et de la position adop
tée sur le plan international. Je le précise parce qu'à
plusieurs reprises on m'a demandé quelle était main
tenant l'attitude du Canada vis-à-vis de l'Organisation.
Ma présence ici indique nettement quelle est cette
position. En fait, c'est la première fois depuis 12 ans
qu'un Premier Ministre vient à une session de 1'As
semblée en même temps que le Ministre des affaires
étrangères, ce qlli prouve que le Canada s'en tient à
l'attitude qui a toujours été la sienne depuis avri11945,
et cela, je le souligne, avec l'appui du parti qui est
ô,çtuellement au pouvoir. Pour le Canada, soutenir l'Or
ganisation des Nations Unies est la pierre angulaire
de sa politique étrangère. Nous sommes persuadés que
l'importance de l'Organisation ne fera que s'accroître
parce qu'elle représente l'aboutissement des efforts que
déploient les Etats pour mettre de l'ordre dans leurs
relations et qu'elle répond au désir profond de l'huma
nité, qui aspire à la paix et à la justice.
44. Nous sommes également convaincus qu'en agissant
en consultation avec d'autres nations amies, des pays
comme le Canada peuvent exercer une influence bien
plus grande qu'ils ne seraient en mesure de le faire en
dehors de l'Organisation des Nations Unies. Nos idées
touchant la valeur de l'Organisation se trouvent résu-
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rrtéès" d'ans l'Introduction au rapport annuel du Secré
tairé général sur l'activité de l'Organisation (16 juin
1956-15' juin 1957):

"Utîliséê judicieusement, l'Organisation peut ser
vir une diplomatie de réconciliation mieux qu'aucun
autre des instruments dont disposent les Etats Mem
bres. Les aspirations et les intérêts si divers du monde
entier s'y retrouvent sur un terrain commun, celui de
la Charte." [A/3594/Add.l, p. 3.]

45. C'èst avec un plaisir tout particulier que les Cami.
dieris souhaitent la bienvenue ici au dernier en date des
membres du Commonwealth, la Fédération de Malaisie,
devenue Membre de l'Organisation des Nations Unies.
A' la onzième session, un autre membre du Common
wealthi le Ghana, a été admis à l'Organisation. A notre
avis, l'apparition de ces nouvelles nations témoigne du
développement et de l'expansion du concept d'auto
nomie. Elle montre aussi comment des nations, l'une
après l'autre, accèdent à l'indépendance, tout en restant
membre de cette association de nations libres connue
sous le nom de Commonwealth, qui représente de nom
breuses régions, races et cultures différentes, qui ne
possède ni statut, ni constitution mais qui forme un tout
dont l'unité repose sur un patrimoine COmmun d'idéaux
et un même amour de la liberté dans la légalité.

46. Au cours des dernières années, des centaines de
millions d'hommes en Asie et en Afrique ont accédé à
l'indépendance et à la souveraineté grâce au Royaume
Uni. Il est inconcevable que l'on qualifie parfois ici les
Britanniques de maîtres "impérialistes" et "colonia
listes", alors qu'ils font montre d'une telle largeur de
vues politique en accordant aussi amplement l'auto
nomie. Je suis sûr que nos amis du Ghana et de la
Fédération de Malaisie accepteraient bien volontiers
qu'on compare leur sort à celui de la Hongrie et de
bien d'autres nations éprises de liberté qui, au cours
des'40 dernières années ont été asservies par l'Union
soviétique.

47. Mais si le fait que nous appartenons au Common
wealth a pour nous une importance fondamentale, il ne
saurait porter atteinte aux étroites relations de bon
voisinage que nous entretenons avec les Etats-Unis.
Nous sommes liés à nos voisins des Etats-Unis par ce
que j'ai appelé un élément stabilisateùr: le respect tra
ditionnel des droits de l'homme et un inébranlable atta
chement à la liberté. Il me paraît évident et irréfutable
que si les Etats-Unis poursuivaient une politique
d'agression, recherchaient des avantages territoriaux et
fomentaient la guerre, comme leurs ennemis les en
accu'sent, le Canada n'aurait pu conserver son indé
pendance.

48. Quant à l'Organisation du Traité de l'Atlantique
nord (OTAN), elle constitue à nos yeux un des meil
leurs remparts qui soit contre les forces d'agression, et
le. Canada continuera à en faire partie sans se soucier
dès mel1aces d'où qu'elles viennent.

49. Si les notes adressées depuis le 4 juillet 1957 par
l'Unioil soviétique à nos amis de France, de Norvège,
de la' Républiqùe fédérale d'Allemagne, du Royaume
Uni et de Turquie sont l'indice d'une orientation nou
velle' de la: politique soviétique, il est à notre avis plus
nécessaire que jamais de sauvegarder l'unité de
l'OTA"N. Les allégations répétées de la propagande
soviétiqu'e selon lesquelles l'OTAN constituerait une
Ii1~nace ptlUr la paix mondiale et empêcherait par son
existence ihême Jlétablissement d'une paix durable sont
un' défi au bon sens. Lé Canada veùt la paix, et si
l'OTAN avait des desseins agressifs où que ce soit dans

le monde, le Canada: quitterait cétte organisation. Dans
cet esprit, noUs avons Fintentibn de côntinner à appuyer
l'OTAN de tout notre pouvoir.
50: Je voudrais maintenarit dire quëHl.i1es mots du
désarmeinerit', car c'est une question de toute première
importance pour la. présente assemblée. Apiès les neûf
ail11ées d'irhpasse qui ont suivi lél CorHérence dé SaiJ
Francisco, le Canada s'est joint à d'autres pays porit'
présenter des propositions tendant à ce que la Commis
sion dü désarmement soit saisiê de résolutions 1. Si
cette initiative était' alors nécessaire, elle l'est bien plus
ericore aujourd'hui, alors que le total des dépenses rela
tives au matériel de guerre, à la mobilisation et aùX
effectifs atteint quelque 85 milliards de dollars par an.

51. Ce que l'humanité craint aujourd'hui par-dessus
tout, c'est que la guerre éc1at~ brusquement, sans aver
tissement et sans qu'on ait le tëmps de prendre la
moindre mesure défensive. Cette question d'une attaque
par surprise revêt. aux yeux de tous les peuples .du
monde une importance capitale. Jusqu'à la deuxième
guerre mondiale, une attaque par surprise était presque
impossible. Aucune nation ne pouvait dissiri1ùler la
mobilisation de ses forces, mais aujourd'hui où l'oh
pourrait monter une attaque nucléaire en l'espace de
quelques heures et la teriir secrète jusqu'au moment où
les bombardiers atomiques se profileraient sür les écrans
de radar, le danger d'Une attélque secrète et par surprise
est l'une des choses que l'humanité tout entière redoute.
Et le danger d'une attaque secrète et' par surprise paraît
encore plus grand quand on songe au développement
possible des projectiles intercontinèntaux.

52. La crainte d'une attaque par surprise est la cause
de la grande tension actuelle. C'est pourquoi la tâche
qui incombe à la présente assemblée a un tragique carac
tère d'urgence. L'expérience nous a appris qu'aucun
pays ne possède jamais le monopole d'un engin quel
conque. Celui qu'un pays a aujourd'hui, les autres
nâtions l'a:urorit derilain et si les dioses continuent ainsi,
le jour viëridra rapidement où; ](~'s arsenaux seront rem..:.
plis de ces projéêtiles~ Alors qu'il y a: qûelqües arinées
l'apparition.des armes nuCléaires ava1t Irlàrqùé .le début
d'une nouvelle ère, aujourd'hui des perspectives encore
plus effrayantes et épouvantables s'offtent à l'humanit'é.
C'est pourquoi je dis que cette question a un tr"agiquè
caractère d'urgence et. que la présente assemblée doit
prendre des mesures efficaces si l'on veut arriver à con
trôler l'usage de cette arme menaçante, de cet engin
perfectionné de destruction.
53. BIen què lesg'randes puissances soient seules
capables d'éngager les dépenses considerables qu'exigé
la' bbrÏcation dé ces proj ediles intèrc6ritinentaux~ là
qùestiàl1 intéresse aussi les petites nations; elle intéresse
au premier chef le Caùada, qui est le plus proche voisin
des Etats-Unis' et de l'URSS. Possédant et administrant
une large partie de la zone arctique, le Canada occupe
dans le monde u'ne position stratégiqùe qui en ferait,
en dis dé guêrre, une des nations lés plus exposées,

54. Je n'ai pas l'intention de commenter dans le détaj!
les propositiOlls qui ont été présentées a,u Sous-Comité
de la Comlùis8ion du dé8anùement par. ks quatre puis
sances occidentales [DC/113, annexe 5], mais je crois
opp6~tùn de parler, n(~ sèrait-ce qù"~n. Ï11stant, de la~
qùêstion; de la suspex1sion des essais d'armes nUcléaires
et àtomïques. D'après les pràpositiûris 6<':eidenta1es; tès
essais seraient abandonnéS' pour tin àn, soris réserve de
la conclusion d'une cbnvention sur le déSarmement, et

1: \i'61t DOCftffl'ents oi/iÙcls tic r Ass'tt'fi1JÙI. gltréralè; Mùv'ième
stssion. Atf,iexés, p'6ints' 2(f et 68 dé' j'oi'dTé au foUr.
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pourraient l'être pour une seconde année si des progrès
satisfaisants étaient réalisés en ce qui concerne l'arrêt
de la production d'annes nucléaires. Mais il y a beau
coup de gens bien intentionnés qui s'imaginent que l'in
terdiction des essais atomiques est une panacée contre
tous les maux de l'humanité. Dans le bruit fait autour
de cette question, certains ont oublié que l'arrêt des
essais ne mettra pas fin à l'accumulation de stocks
d'armes nucléaires ni à la course aux armements ato
miques. La seule façon d'y arriver est d'assurer que les
matières fissiles soient utilisées à des fins pacifiques au
lieu de servir dl fabriquer des armes; aussi les propo
sitions occidentales subordonnent-elles très logiquement
à la conclusion d'un accord à cet effet la prolongation de
l'arrêt des essais.
55. Tout en considérant que l'arrêt des essais nucléai
res devrait intervenir immédiatement, les puissances
occidentales proposent, dans leur plan en Il points, de le
faire dépendre de l'établissement de postes de surveil
lance nucléaire en des lieux convenus dans les terri
toires des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de l'Union
soviétique et d'autres pays. Il faut noter que si la néces
sité d'une inspection n'est pas pleinement comprise par
beaucoup de gens bien intentionnés, c'est en grande
partie parce que les profanes croient que les explosions
de bombes atomiques ou à l'hydrogène peuvent être
détectées où que ce soit dans le monde. D'après les avis
de spécialistes que j'ai recueillis, il n'en est rien.
56. Pour nous, habitants de l'Amérique du Nord, c'est
des régions arctiques que pourrait venir une attaque par
surprise. Le Canada et les Etats-Unis n'ont aucune
intention agressive contre l'URSS ou une autre nation.
Nous n'avons rien à craindre d'une inspection des
régions arctiques; je le dis au nom du Canada. Nous
sommes tout disposés à laisser inspecter sans restriction
aucune - maintenant et dans l'avenir - toutes nos pro
vinces du Nord et des régions arctiques.

57. Outre l'inspection, les propositions occidentales
prévoyaient comme première étape une limitation des
effectifs des forces armées, l'interdiction de l'utilisation
des armes atomiques autrement que pour la défense et
une surveillance internationale pour assurer qu'il ne
serait produit de matiètes fissiles qu'à des fins pa
cifiques.

58. Nous croyons que ces propositions sont emmem
ment justes et applicables mais, je ne sais pour quelle
raison, ['Union soviétique a cavalièrement et dédaigneu
sement refusé de les prendre sérieusement en considé
ration. L'URSS doit pourtant Se rendre compte que
d.ans le climat de méfiance et de crainte qui prévaut, de
s1t!lp[es déclarations, pour bien intentionnées qu'elles
sOlent, ne sont pas acceptables et que le désarmement
suppose au préalable l'instauration d'un système appro
prié d'inspection et de contrôle. Il est dérisoire de pro
mettre de désarmel·, de promettre de contrôler l'emploi
7t la p~oduction des a~mes nucléaires s'il n'y a pas une
mspectron efficace qUI garantisse que ces promesses
seront tenues. Nous sommes persuadés qu'un désarme
ment qui ne serait soumis à aucune inspection serait
dangereux pour les- nations qui ont l'habitude de res
pecter leur parole.

5.9. Ç,o~vai.nc~ q,~e l'inspe~tion est le nœud de la ques
tion, J al faIt a 1epoque ou les propositions des puis
sances occidentales ont été présentées une déclaration
dans laquelle j'ai dit notamment:

"; : : Le Gouv~rnementca!ladien accepte, si l'Union
sovietique en fait autant, d'mclure tout ou partie du
territoire canadien dans un système équitable d'ins-

pection aérienne et il fera tout son possible pour
assurer que le système fonctionne efficacement. Nous
estimons qu'en matière de garantie contre les attaques
par surprise, on pourrait utilement commencer par
les régions arctiques."

60. Pour sa part, l'Union soviétique a présenté à des
fins de propagande une multitude de plans de désarme
ment, tous fondés sur l'acceptation de ses propres con
ditions et impliquant l'absence d'une inspection efficace.
Elle éveille ainsi les espoirs de l'humanité, mais refuse
en ce qui la concerne de coopérer, sauf aux conditions
qu'elle pose.

61. Depuis le début des réunions du Sous-Comité de
la Commission du désarmement, les nations occiden
tales ont fait de nombreuses concessions au sujet du
désarmement. Pour une raison ou pour une autre,
l'Union soviétique a refusé d'en faire aucune et elle
insiste sur l'adoption de son programme. Avec toute la
sincérité que je peux mettre dans mes paroles, je veux
dire combien nous sommes disposés, nous Canadiens,
dans la position stratégique que nous occupons, à aller
jusqu'à l'extrême limite que permet le souci de notre
sécurité et de notre survivance, pour aboutir à un
désarmement. Que vaut l'engagement de l'URSS de
ne pas utiliser d'armes atomiques ou d'armes à l'hydro
gène pendant une période de cinq ans si une inspedion
complète n'est ni possible ni assurée?

62. A notre avis, proposer le désarmement sans pré
voir une inspection n'a aucun sens. L'inspection est
essentielle et je poserai une question très simple car je
pense que tout se ramène à cela. Je demanderai au
représentant de l'URSS: pourquoi vous opposez-vous
à une inspection efficace? Si vous n'avez rien à cacher,
pourquoi avoir l'air de cacher quelque chose? Je crois
que c'est là ce que pensent les hommes libres du monde
entier.

63. Au mois de juin 1957 et quelque temps aupa
ravant, on avait espéré que les pourparlers sur le désar
mement aboutiraient à un résultat. Ils ont pris fin sans
qu'un accord ait été conclu. Pourtant, la réunion du
Sous-Comité n'a pas été un échec total. Les positions
des deux parties se sont rapprochées. Je pense que le
Sous-Comité doit poursuivre ses activités. On a suggéré
que sa composition soit élargie. Nous appuierons toute
suggestion à cet effet, à condition qu'une telle mesure
permette, voire laisse espérer, un règlement meilleur et
plus rapide de cette grave question. Nous allons même
plus loin. Le Canada est prêt à se retirer du Sous
Comité dont il a fait partie depuis le début. Il est prêt
à tout faire, à tout essayer, qui ne compromette ni sa
sécurité ni ses chances de survivre pour assurer ce qui
est indispensable au salut de l'humanité, c'est-à-dire un
désarmement d'une ampleur appréciable.
64. Nous estimons qu'il pourrait être salutaire que
d'autres puissances participent aux travaux du Sous
Comité; il se peut qu'elles aident à arriver à l'accord
auquel nous n'avons pu parvenir. Mais qu'il me soit
permis d'ajouter que la situation géographique ne de
vrait pas être le seul élément entrant en ligne de compte
pour le choix de nOUveaux membres, car tous' les
membres ne sont pas également équipés pour contribuer
à la réalisation de l'accord que nous désirons tous
ardemment. Nous connaissons l'a'nomalie que comporte
notre position de membre permanent du Sous-Comité
et nous savons que nous ne sommes pas sur un pied
d'égalité avec les autres membres, car nous. n'avons pas
cette responsabilité et cet intérêt direct que tout membre
doit avoir. Je n'insisterai pas sur ce point.
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65. Je voudrais dire un mot d'une autre question
d'importance vitale aujourd'hui: la Force d'urgence des
Nations Unies. La Force a exercé une influence stabili
satrice et apaisante dans le Moyen-Orient. Je ne suis
pas un néophyte récemment converti à l'idée d'une
force de ce genre; j'en ai préconisé la création en janvier
1956 à la Chambre des communes du Canada. J'ai fait
valoir à l'époque qu'une telle force pouvait empêcher le
déclenchement des hostilités dans la zone où elle est
aujourd'hui en service.
66. Le Gouvernement canadien est naturellement heu
reux que la Force d'urgence ait rencontré un tel succès
dans ses entreprises; il continuera à y contribuer aussi
longtemps que l'Organisation des Nations Unies le
jugera nécessaire.
67. Nous sommes particulièrement fiers qu'un Cana
dien, le général Burns, ait fait son devoir d'une façon
magnifique qui lui a valu l'approbation et les louanges
des observateurs les plus impartiaux. Cette mission a
représenté pour lui un sacrifice. J'espère qu'il pourra
demeurer le Commandant de la Force d'urgence, même
s'il arrive que ses intérêts personnels, qu'il a toujours
fait passer au second plan, l'appellent ailleurs.
68. Nous n'oublions pas que le contingent canadien
comprend 1.200 hommes sur les 6.000 que compte la
Force. Je répète ce que j'ai dit il y a un instant: le
Canada continuera à appuyer fermement le maintien en
activité de la Force jusqu'à ce que sa tâche soit
terminée.
69. J'en viens à la question des dépenses, des fonds
nécessaires à l'entretien de la Force d'urgence. Il semble
qu'une répartition des frais entre tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies correspondrait aux
grands services que cette force a rendus à la cause de
la paix et serait conforme aux dispositions de la Charte
des Nations Unies.
70. J'irai plus loin. Les enseignements tirés du fonc
tionnement de la Force d'urgence devraient permettre
de mettre sur pied un système grâce auquel l'Organi
sation des Nations Unies disposerait de forces appro
priées pour remplir des missions analogues partout où
le besoin s'en ferait sentir. La Force a ramené le calme
dans la zone où elle est en service. Elle a été, en quelque
sorte, un "projet pilote" de force internationale perma
nente. On ne guérit pas les maladies malignes avec des
calmants. C'est pourquoi je persiste à croire que seule
la création d'une force permanente des Nations Unies
- et je sais qu'on n'y parviendra pas sans hésitations
et sans tâtonnements - peut répondre aux espoirs
exprimés à San-Francisco.
71. Je parlerai maintenant de l'Organisation des
Nations Unies elle-même. J'ai participé, à un titre mo
deste, à la Conférence de San-Francisco de 1945. J'ai
foi dans l'Organisation des Nations Unies, non qu'elle
ait toujours réussi, mais parce qu'elle doit réussir; sa
force doit aller croissant, sinon nous périrons. Ce n'est
pas chercher à attaquer l'Organisation ou à la miner
que de constater ici certaines de ses faiblesses. Nous ne
l'aiderions pas à atteindre ses fins élevées si nous pré
tendions que tout est pour le mieux quand chacun sait
qu'il n'en va pas ainsi. Je ne m'abandonnerai pas au
scepticisme qui voudrait que l'Organisation des Nations
Unies soit un échec. Ses efforts pour faire régner la
paix ont souvent été couronnés de succès. Mais la
grande question qui se pose aujourd'hui est de savoir
si les réussites ont été à l'échelle des besoins immenses
de notre époque. Nous avons connu des succès; nous
avons connu des échecs. Il faut se demander si, alors
que l'effroyable menace des plus récentes armes nu-

c1éaires plane sur nos têtes, nous pouvons nous payer
le luxe d'autres échecs majeurs.
72. J'ai parlé des activités de la onzième session. On
a fait beaucoup de travail sérieux et plusieurs nouveaux
Membres se sont dévoués à la cause de la paix. Cepen
dant, l'Organisation des Nations Unies n'a pu trouver
une solution à la question de Hongrie. Cela non pas à
cause de la Charte, mais en dépit de la Charte. Si les
dispositions prises l'an dernier par l'Assemblée générale
pour assurer la justice en Hongrie n'ont pas abouti, ce
n'est pas du fait d'un vice quelconque de la Charte, mais
parce que parmi les Membres de l'Organisation il y a
deux poids et deux mesures, ce que la Charte ne prévoit
pas. La Charte n'institue pas deux poids et deux
mesures, mais certains Membres se conduisent comme
s'il en était ainsi. Les uns se conforment aux décisions
prises; d'autres ne le font pas. Et il serait vain de
supposer que dans tous les cas nous pouvons, par
l'entremise de l'Organisation, contraindre les Membres
récalcitrants à respecter la Charte. Il serait également
naïf de croire qu'un amendement à la Charte nous
conférerait ce pouvoir.
73. Pour que l'Organisation des Nations Unies de
meure en mesure d'exercer une influence heureuse SUT
les problèmes de l'humanité, elle doit être un instrument
souple. Elle ne doit pas être figée par l'existence de
blocs hostiles, ce qui annulerait les efforts tentés POUL

parvenir à des solutions effectives et raisonnables. J'ai
eu l'impression que se manifestait à la présente session
une tendance assez nette contre le système des blocs,
en particulier au moment des votes. Il est bon que les
Etats Membres ayant des intérêts communs se groupent,
se consultent et quelquefois adoptent une politique com
mune. C'est une question de bon sens. Le nombre des
Membres augmentant, on admet facilement que les
nations liées par des conceptions communes prennent
des positions identiques et les défendent, à condition
que les groupes ne deviennent pas des blocs où toute
pensée indépendante est étouffée et à cause desquels
aucun problème ne peut plus être étudié en soi. Car
l'existence de blocs engendre des contre-blocs, ce qui
va en définitive à l'encontre des buts que les blocs se
proposent. Je n'accuse aucun bloc. Mais c'est un fait
que de nouveaux groupes se sont formés à l'Organi
sation des Nations Unies, ce qui résulte peut-être de
l'existence de blocs plus anciens.
74. Pour sa part, le Canada est fermement décidé à
résister à la tendance à constituer des blocs. Le Canada
est uni par des liens divers auxquels il attache un grand
prix aux autres membres du Commonwealth, à ses alliés
de l'OTAN, à ses voisins d'Amérique et du Pacifique.
Nous travaillerons de concert avec ces pays chaque fois
que nos vues et nos politiques seront communes, mais
nous n'appartiendrons jamais à aucun bloc qui nous
empêche de juger des choses quant au fond et telles
que nous les voyons.
75. Pour conclure, je veux dire mon profond espoir de
voir les Membres de l'Organisation des Nations Unies
se consacrer avec une ardeur renouvelée au service des
grands objectifs et des grands espoirs d'il y a 12 ans.

76. L'Organisation répondra aux objectifs énoncés
dans la Charte lorsque nous serons parvenus à l'époque
où aucune nation, si puissante qu'elle soit, ne pourra se
permettre de violer ses principes ou de bafouer ses
décisions. Je me rappelle l'inscription surmontant l'en~

trée du bâtiment de San-Francisco où est née l'Orga~
nisation des Nations Unies: "Ce monument témoigne
d'espoirs réalisés, de rêves accomplis." L'humanité
espérait que ce serait vrai de la tâche suprême de l'Or-
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gart,isàtion, l'établissement d'une paix juste et durable,
tâche qui lui incombe toujoùrs. Les échecs passés, les
déceptions, le scepticisme ne doivent pas nous empêcher
de réaliser le désarmement et de mettre fin à cette
course aux armements qui tient du suicide. On a appelé
les sessions antérieures de l'Assemblée générale de
noms rappelant leurs principales activités. Il y a eu
"la session de Palestine", "la session de Corée". L'hu
manité respjrerait plus à son aise si l'on pouvait dans
les années à venir parler de la présente session comme
de "la session du désarmement".
77. M. SANZ DE SANTAMARIA (Colombie)
[tradttit de l'espàgnol]: La douzième session de l'As
semblée générale des Nations Unies s'est réunie sous de
plus heureux auspices et offre des perspectives plus
favorables pour la paix mondiale que les dernières
sessions~ Les quèstions qt1i figurellt à l'ordre du jour
provisoire peuvent être examinées et réglées de façon
propice aux intérêts qui ont motivé leur inscription si
ces intérêts sont subordonnés à de nobles fins qui les
rendent compatibles avec les principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies. Quant aux questions qui, en
raison de leur caractère politique, inquiètent l'opinion
mondiale, prêtent à controverse et amènent à se deman
der si la conduite de certains pays est conforme à l'esprit
de justice et de coexistence dont ils ont promis de s'ins
pirer aux termes de la Charte, elles ont été examinées
au cours de sessions antérieures et cet examen, loin
d'entraîner de graves conséquences de nature à menacer
la paix, a permis d'entrevoir des solutions qui, pour
lointaines et directes qu'elles paraissent, n'en sont pas
moins encourageantes.
78: Les pays jeunes soht optinlistes par nature et sont
toujours animés du désir d'avancer sur la voie de la
civilisation de manière à pouvoir améliorer leurs sys
tèmes sociaux et exercer une influence ràisonnable sur
là politique d'entente internationale. La délégation de
la Colombie participe donc aux délibérations de l'As
semblée' avec le ferme espoir que la bonne volonté, la
bonl1e foi et la compréhension des représentants de tous
les pàys permettront dé toujours résoudre de manière
s?tisfaisante les problèmes que l'on devra examiner.
79. Il est évident que les 82 nations qui se sont unies
~our former l'Or~ai1isation: des Nations Unies l'ont fait
pOur examiner les questions sur lesquelles elles sont en
désaccord, et non les questions sUr lesquelles dIes par
tagent les mêmes opinions. Là controverse est leur
champ d'action naturel; c'est l'instrument auquel elles
bnt recourS pour résoudre leurs problèmes en s'inspirant
toutes d'un même esprit, celui de la Charte. La diversité
des opinions n'exclut pas la coexistence. Au contraire,
ces nations ont l'intention de coexister en dépit du
désaccord; c'est à cette fin que l'on a créé le droit inter
national, q'lli se perfectionne de jour en jour. Comme
l'a dit un jour à cette tribune M. Eymes alors secré
tai~e d'Etat des Etats-Unis; "Mieux vaut que le monde
assiste au choc des idées contraires qu'à celui dés
armes." Les divergences de vues doivent trouver à l'Or
gallisation de$. NàtiollsUnies. un cadre naturel où s'ex
pri~ne~ jusqu'à ce qu'elles aient été réglées de manière
satisfaisante.

~q. ,Nous avons et! récemment un remarquable exem
ple de 1'<l.ppli~ationdes idées que je viens d'exposer. La
F~a~ce a .acc,ep;é l'an dernier que la question algérienne
sOltu~sc~~tea) ordr~,d~ jO~tr. ~a Iloblenation française
a. comprIS" que,.ce.n et~lt pas en ,.s'opposant à l'inscrip
t,lO? que 1onçlsslpera,!t les malentendus qui pouvaient
~~1Ster, sur cette questIOn, mais e~ l'examinant de ma
nière à pârvenir à une solùtion. :M. Pineau a déda:ré:

"Il ne doit avoir sur èe point aucun malentendu."
[589ème séàncé, pd.:Y. 40.] Faisant preuve d'un attache
ment aux principes démocratiques qui fait honneur à
son pays, il a préféré que la question soit qisèutée de
manière à pouvoir annoncer que les efforts déployés pal'
son gouvernement pour rétàblir la paix en AIgériè
séraient suivis d'élections libres qui permettraient au
peuple àlgérien de décider de son avenir.
81. Lorsque la Colombie et toutes les nations hispano
américaines ont commencé à parvenir à la maturité poli
tique, elles ont éprouvé le désir d'être gouvernés par
leurs propres citoyens et, au terme d'une lutte difficile,
elles ont obtenu leur indépendance. Après cette période
d'émancipation, toutes ces jeunes républiques ont con
solidé l'amitié profonde qui les unissait à l'Espagne et,
depuis lors, les relations qu'elles entretiennent avec ce
pays sont devenues de plus en plus étroites et de plus en
plus fraternelles. C'est pourquoi nous espérons que les
hommes, au cours de l'évolution dynamique de l'huma
nité, trouveront, grâce à la coopération de tous, des
moyens appropriés pour orienter ces aspirations à l'indé
pendance de manière à ne pas léser les pays qui ont fait
des efforts en leur faveur et avec lesquels ils ont et
auront à l'avenir des liens si étroits.
82. L'exemple de la France que je viens de citer
m'amène à formuler une observation au sujet de l'inter
prétation, à mon avis erronée et inadéquate, qu'on a
parfois donnée de la position prise par un Etat touchant
l'inscription d'une question à l'ordre du jour. Si cet
Etat s~ prononce contre l'inscription, on le qualifie de'
"c9lonialiste"; s'il se prononce en sa faveur, d' "anti
colonialiste". Il en résulte ou que ces problèmes sem
blent avoir été réglés sans être examinés ou que s'ils
sont inscrits à l'ordre du jour, le fait de s'être prononcé
en faveur de .j'inscription paraît emporter un jugement
condamnant d'avance le pays qui était opposé à l'exa
men. Une pratique qui entraîne, tant à l'intérieur qu'à
l'éitérieur de l'Assemblée, des interprétations aussi
erronées n'est pas satisfaisante. En effet, la raison d'être
détout parlement..,- et, à plus forte raison, d'un parle
ment international- est de permettre les échanges
d'id~es et la discussion, de manière à rapprocher le plus
possible les points de vue.
83. Pour les questions dites "coloniales", même lors
qu'il s'agissait seulement de leur inscription à l'ordre
du, jour de l'Assemblée générale" on s'est toujours
heurté à l'obstacle constitué par }'Article de la Charte
qui, prévoit le respect, absolu de la souveraineté d'un
Etatpour étudier et régler par lui-même et par l'inter
médiaire de ses propres organes les affaires qui relèvent
essentiellement de sa compétence nationale. Aucun Etat
n'e.st disposé à accepter des ingérences de l'extérieur
qUI portent attein'te à ses prérogatives constitutionnelles
et à son autorité. Mais la difficulté ne réside pas tant
dans ce principe, qui est indiscutable et sacré, que dans
l~c~oix d'tlI?-e ~~thode !lui permette à l'Assemblée de
r~u1l1r .des r.enselgnemen~s suffisants pour parvenir à
determlller SI les Etats Membres attentent d'une ma
nière quelconque à la souveraineté inviolable d'un Etat
lorsqu'ils eXercent leur droit d'étudier la situation des
habitants de territoires qui rl'ont pas encore accédé
pleine!Uen,t .~ .1':lUt01.lOl;tie" O~t ~i les Etats qui sont
charges d a~ml~lstrer ces ternt01res ne s'acquittent pas
de leurs oblIgatIOns de la manière prévue aux Articles
73 e~ 74 de la Charte, ou encore si dans ces territoires
Cl?, .da.-;ns •cè!ui d'~n :Etat, sO,uverain quelcollque, il y â
vlOlatlOtJ, des drOIts de l'holl1lne.

8;i. , ~l sCl11ble que le simple fait de s'informer de la
situation ne constitue pas l'intervention expressément
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ipterdiféau p~tagraphè 7 de l'Article 2dé la Charte.
Il s'en'sitit qu'éfudier t1ne situation de nature à mettre
én' danger hi: paix int'érnatiomi:le n'est pas intervenir
dans les affaires intérieures d'un :B:ta:t. Concilier la
p'Oitéè de, cet, artièle avec les dispositions des Artid~s
prévoyant l'aide aux territoires non autononles est l'un
dés' devoirs dé l'Assemblée générale que les événements
a'iltétietù's ortf mis en évidence.
~M:, .t:~:ticl~ 7'3' ,de la Charte proclamé "la primauté"
des mterets des pbI>ulations des, territoires non auto
nômes poùr les Etats qui assument la responsabilité de
lés administrer, préCise quJil s'agit pour ceux-ci d'Une
"mission' sacréé" et énoncé les devoirs et les obligations
qtli' leur iticombertt "a cette fin", c'est-à-dire pour
as-surer "li primauté" en question ét s'acquitter de leur
"Ti'ss~oh,sacrée". Parr?l, ces oblig,a~i~n~ figure cell: "de
develoPI?er leur capacIte de s'admrl1lstrer elles-memes
df tenir ,èo~pte .des aspirations politiques, des popu~
latrons ~t de les arder dans le développement progressif
d'~ !~urs .libres institutions politiques, dans la mesure
appropriée aux conditions pa'rticulières de, chaque
territoire èt de ses populations et à leurs degrés varia
bles dê d~V'eloppement". La délégation de la Colombie
né croit pas qu'un énoncé d'inspiration si hauternent
humanitaire, qui traduit une telle volonté de développe
Ih'ént et de progrès' soCial, et qui surtout impose de si
stri~tes obligations à la communauté internationale,
puî'sse être c01isidéré, sous prétexte que l'article eri
questiol1 s'intitule "Déclaration", connne une simplë
d'~c1aratioi1' de prinèipe exprimant ùniquement le respect
théoriqùé de l'hùulanité.
86. .J'estime que l'Assemblée a une expérience suffi
saÏ1te pOlir se rendre con1.pte qu'il ést nécessaire d'envi
Sàgë~ différenWnént l'inscription à l'ordre dù jour qui,
par ellë~mêiné, n'impliqué pas que l'on préjugé lé fodd
dé la quëstibn; où pourrait ainsi parvenir à une inter
pi'~t'at!6il' ,plus coherente et plus complète des recom
man'dations formulées dans la: Charte, qui recorinliit
d'ùne 'art le prinCipe de la noh-ihtèrv'éntion dans lés
affairéS qüi relèvent essentielleirt'en~ dé là cdmpéÙ~ncè
nationale d'un Etat, et, d'autre part, lés dioits des
peuple~ au, nom desquels l'Article 73 a été écrit ainsi
que .leiS droits de J'homme consacrés dans le préambule
de. la Charte et dans les Articles 13, 55 et 62.
87. L'étude', da'ris chaque cas, de renseignements com'"
pIets permettra à l'Assemblée générale de savoir si les
prqblèmes qui se pqsént dans un territoire intéressent
l'Organisation des Nations Unies ou s'ils relèv'ent exclu
siV'ement de la compétenëe d'un Etat. Ma délégation se
réserve d'examiner ces renseignements lors des débats
pèrtinents afin de formuler une opinion sur le fond. J'ài
écouté avec un vif intérêt le discours qu'a prononcé sur
~t que~tion de~.re,nseignemeqts. et s~r ,le d,é~arme,men.t!
..ty.L. ,:pella, mmr;:;tre des affaires etrangeresd !taire
[tr81 èmé Séance].
88~} El) rnatiÙe de "colonialisme", il me semble Q4'il
f?-udrait, faire actuellemelJ.i: une distinttion entre les
questions qui s9nt véritablement et traditionnellement
ço19!liale~ et celles qui ont trait, au. développement de
l'édutafion' a de la culture àes péuples qui ne jouissent
p~s A~c6.të. pleineiliènt d'é l'aitt6,nomié .afin de leur per':
~~~re: ~~r~'<l~é~ir, ~ei.ir, in(l'épendà~~e P?litlque'. ç'est ~~.
c;eft,~ ~~r~~~te rdee q?e .10lV,~nt s'.rll,sprre~ les .t?a~~ gur
~éIm'll1lstrenf des ternt01res non a'ut01i.Omes, s'rIs èntèn
dèi1f àp~IWi'Uér exaderilent l~s dispositions catégOriques
dû~ CBapi'tré' Xf de la: Charte.
89.. .La d~('·Won' colombienné ~'ü#rèsse partiëuliêr~
I}'lêilt ";oU't~lês, q:uéstiorls f6ùch~nt àux enquêtés. sûr
lâ v'1ùlatiô'ir dés droits' dë l'homme ainsi' qû'au rèspeët
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dé l:,ntégrite et de la dignité de la Personne humaine,
queUe que soit l'organisation où la structure politique
de l'Etat qui ne respecte pas ces pririCipes et ne les
garantit paS. Toute l'organisation juridique d'un Etat
doit tendre à assurer à l'individu la jouissance de ces'
droits~ Un système de philosophie politique n'est valide
et efficace que s'il ést fondé sur un élément essentiel,
la personne humaine. C'est védt'ablement de cet être
franscendant qù'émarient tous les systèmes juridiques
ét toutes les valeurs du inonde; c'est véritablement vers
lui qu'ils convergent. C'est de la personne humaine que
dérivent le çroit et la liberté ,qui se conjuguent pour
foriner l'Etat. Si la liberté politique, si l'ordre juridique
et l'ordre national ont une substance et une significalion,
c'ést parce qu'ils ont leur origine dans la personne
humaine considérée comme telle, dans la personne hu
maine, et' non dans l'Etat, dans la société ou dans
l'histoire. Sans la personne humaine, tout n'est que
décor. Le droit, la morale, la religion, l'économie èt
toutes les disciplines qui constituent la;culture ont véri
tablement pour objet la personne hùniaine. Tous les
peuples qui, conlme le mien, participent d'une manière
quelconque à la cülturè de l'Occident, sont d'accord
pour reconnaître ce caractère suprême et absolument
essentiel.
90. Nous garantissons la liberté au moyen d'un Etat
de droit. Je crois que l'on petit considérer la libert'é
conlme la: forme soùs laquellé le droit s'exprime dan's
l'ordre politico-sociaL Ainsi, la liberté et le' droit sorit
liés comine la fonction et l'organe. Et, comme l'Etat est
l'entité juridique par excellence et que la·fondion poli
tique incombe nécessair~ment à l'Etat, 011 peut à juste
titre en déduire que le droit, l'Etat et la liberté consti
tuent une unité fondamentale. A mon avis, il va sans
dire que ces concepts n'ont de réalité et d'évidence que
dans un système démocratique, car c'est seulement là
qu'ils sont affirmés et mi's en œuvre. En effet, cè qÛ'r
distingue la démocratie des autres' systèmes politiques,
c'est l'affirnlation fondamentale selon laquelle l'Etat est,
par essence, urr Etat de droit dont la fonction' et le but
suprêrile sont l'exercice et la réalisation de toutes les
fonnes. dans lèsquelles la véritable liberté est pbssiblê
oU réalisabk
91. Pout là délégation col6inoierlrlè, ces points dé vué'
et Ces flrincipes, qui g\litient son action, sont exprimés
daps les dispo:sitions de la Cqnstitution nationale de la
République; c'est pourquoi il nbus est facile de èdm
prendre que, dans les problèmes politiques comme dans
les problèmes économiques, k respect de la dignité de
la personne humaine est et doit être essentiel poùr le
bien-être des peuples.
92. Pour interpréter cette conception de la liberté, il
conviènt évidemment de tenir compte de tous les: fac
teurs d'ordre nioral, d'action; d'interdépendance,. d'orga
nisation, de .relig~on ~t d'économie qui, en assurant le
progrè$ de l'humanité et de la civilisation, permettront
de peifeCtiol11ier là pratique de la liberté.

93. C'est pourquoi les travaux d'e l'Organisation de's
Nations Unies dans les domaines écoiromique, social et
culturel sont aussi importants que ceux qu'elle' accom:.:.
plit sur le plan politique. L'essentiel est de progresser,
cre né jamafs reveÏ11r en arrière. L'aide. accordée aux
p~ys moyennement et irisuffisarpment développés dqit
s'accroîtré chaque joui ét rî6.us dèvonstous ~omprendr,e
q?é l~s. pr6~I:èmes éêo?~rniques ~e. l'tin. qu~lconque d:
ces pays, s'ds deven~llerit plus argus, auraient, ~ur Je
iriv'eau. de viè d'une fni:dion iinp6itante dé l'humanit.é,
dès. réPercussions aussi gnive';:; que celle~. d'un conflit
in'tèinaHonal. NoU8' devons donc comprendre que de'
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tels problèmes, même s'ils revêtent en apparence un
caractère local, ne peuvent laisser indifférente l'Orga
nisation des Nations Unies dans son ensemble, étant
donné les conceptions humanitaires qui ont présidé à
sa création.
94. A la Conférence économique interaméricaine qui
vient de se terminer à Buenos-Aires, certains problèmes
de portée régionale ont été examinés compte tenu de
ces principes; il s'agissait de questions relatives à la
surproduction, aux produits de base, aux moyens de
coopération internationale pour assurer la stabilisation
monétaire, aux marchés régionaux et au financement du
développement économique. Il est cependant regrettable
que l'on n'ait pas encore conclu un accord économique
assurant une véritable coopération, grâce à l'intégration
interaméricaine.
95. L'expérience acquise à la récente conférence de
Buenos-Aires et l'état d'esprit de la plupart des pays
qui yont assisté démontrent une fois de plus qu'aucun
projet de coopération internationale ne se réalise aisé
ment sans une intégration effective de caractère écono
mique. Il est extrêmement difficile d'obtenir une com
plète unité de pensée et d'action politique entre des
peuples jouissant d'un niveau de vie élevé et favorables
à l'expansion des idées de liberté, et des peuples qui,
pour faire triompher ces idées, se heurtent à d'innom
brables obstacles dus principalement à l'ignorance et à
la pauvreté de la masse, conditions qui ne pourront être
éliminées rapidement que le jour où les pays très déve
loppés pourront et souhaiteront sincèrement collaborer
au développement des pays moins favorisés.
96. Ces conclusions apparaissent encore plus évidentes
si l'on se rappelle que l'Organisation des Etats améri
cains est un système régional que personne ne peut
considérer comme constituant un danger ou une menace
d'agression. Sur la vaste scène de l'Organisation des
Nations Unies, les pays américains jouent un rôle de
premier plan non seulement en raison de l'importance
de leurs ressources humaines et économiques, mais
aussi à cause de l'adhésion inébranlable de tout un
continent aux principes de la Charte des Nations Unies.
A notre avis, il est impossible de réaliser l'équilibre
politique et économique du monde sans tenir compte de
la volonté et des décisions de l'Amérique latine.

97. La Colombie, fidèle à sa politique d'exécution stricte
de ses engagements internationaux et de respect des
traités qui la lient à d'autres nations, n'a pas hésité à
envoyer des forces militaires en Corée et à prendre une
part active à l'action entreprise, prouvant ainsi qu'elle
est l'un des Membres les plus loyaux de l'Organisation
des Nations Unies. Elle n'a pas hésité non plus à
envoyer des forces armées - qui se trouvent encore sur
le terrain d'opérations -lorsque le Secrétaire général
a demandé une assistance dans ·l'affaire de Suez.

98. Notre délégation appuiera toutes les mesures ten
dant à assurer le bien-être économique des peuples et
à résoudre les problèmes qui, parfois pour des raisons
étrangères à la volonté des peuples eux-mêmes, peuvent
menacer l'économie interne d'un ou de plusieurs pays et
restreindre ainsi la liberté économique des habitants.

99. Nous agirons donc conformément à ces idées,
particulièrement en ce qui concerne la garantie de la
liberté et des droits fondamentaux de la personne hu
maine. Mais, respectueux de l'opinion des autres ainsi
que du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, nous
n'invoquerons ces principes ni pour défendre un pays
particulier ou son idéologie, ni pour prendre une déci
sion lors d'un vote. Nous agirons uniquement en fonc-

tion du bien commun, conformément aux idéaux qui
unissent ici tous les peuples du monde, de façon à
assurer une coexistence raisonnable et cordiale, ainsi
que la paix et l'ordre international.
100. Les résultats des travaux antérieurs révèlent une
certaine résistance à toute modification de la Charte des
Nations Unies, bien qu'il soit évident que les formules
et les dispositions originales se sont souvent montrées
insuffisantes ou inefficaces pour résoudre de graves
problèmes. L'opinion mondiale ne comprend pas qu'on
se refuse à toute réforme alors que des événements
postérieurs à son adoption ont démontré la faiblesse de
la loi internationale. Elle ne comprend pas, par exemple,
que des décisions qui résument et expriment l'opinion
de la majorité des Membres de l'Organisation n'aient
pas un caractère obligatoire pour tous, cependant que
l'opinion d'un seul peut être imposée aux autres. Il
n'est pas bon non plus que la justice internationale dis
pose de moyens d'action plus restreints que le pouvoir
politique des Etats qui en assument la responsabilité.
Notre délégation maintiendra avec calme et insistance
la position qu'elle a prise à San-Francisco et appuiera
les réformes visant à donner à l'Organisation, en ma
tière d'études et de décisions, une universalité fondée
sur l'égalité juridique des Etats.
101. La délégation colombienne, qui juge insuffisante
la représentation, dans les conseils et organismes des
Nations Unies, des groupes de pays récemment admis
continuera à appuyer toutes mesures visant à augmenter
le nombre des postes nécessaires pour garantir une
participation adéquate de ces nouveaux groupes de
population.
102. Tous les efforts accomplis en vue d'améliorer
l'administration des organismes internationaux, de sup
primer une bureaucratie superflue et de garantir l'effi
cacité des travaux pour lesquels ces organismes ont été
créés seront fermement appuyés par notre délégation
qui ne voit pas sans inquiétude les engagements d'ordre
économique pris par les pays sous-développés en vue
d'apporter lellr contribution aux différentes branches de
l'Organisation.

103. La délégation colombienne tient à exprimer son
admiration et sa reconnaissance pour l'œuvre impor
tante qu'ils ont accomplie au Secrétaire général et à ses
collaborateurs immédiats, qui se sont efforcés de trouver
des solutions équitables aux graves problèmes pour
lesquels on a fait appel à leur diligence, à leur compé
tence et à leur sens élevé des responsabilités. Nous
sommes convaincus que ces efforts donneront les meil
leurs résultats et contribueront à renforcer la sécurité
et à instaurer des relations harmonieuses et une coopé
ration loyale entre les peuples.

104. Nous avons foi dans l'Organisation des Nations
Unies. Nous croyons en son influence civilisatrice, en
son dynamisme créateur, grâce auquel le droit inter
national va se perfectionnant, assurant ainsi aux géné
rations futures le triomphe de l'intelligence et le règne
de la loi et de la justice dans le monde entier.

105. Dans le discours qu'il a prononcé jeudi dernier
[680ème séance], le Ministre des affaires étrangères du
fapon a soulevé une question de la plus haute impor
tance. Il a dit que l'Organisation des Nations Unies
devrai,t se faire l'intermédiaire entre les pays qui sont
parvenus à l'extrême limite de leur développement
interne et ceux qui disposent de terres et de ressources
naturelles encore inexploitées et désirent accueillir des
immigrants. Ce sont précisément ces derniers pays qui
ne possèdent pas de capitaux suffisants pour mettre
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leurs terres en valeur et exploiter leurs ressources natu
relles. Une des tâches les plus importantes de l'Orga
nisation des Nations Unies serait donc de les aider à
préparer la voie à l'installation, sur leurs terres incultes,
d'immigrants venus de pays surpeuplés, en leur procu
rant les capitaux nécessaires pour assurer le succès
d'une telle entreprise.
106. Notre pays a suivi avec le plus vif intérêt, dans
la mesure où il en a eu la possibilité, les travaux du
Sous-Comité de la Commission du désarmement qui ont
pris fin il y a quelques jours à Londres. Nous avons
pris bonne note des déclarations faites par le Secrétaire
d'Etat des Etats-Unis, M. Dulles [680ème séance],
et le Ministre des affaires étrangères de l'URSS,
M. Gromyko [681ème séance], dans leurs dernières
interventions. Ces déclarations nous ont confirmé dans
notre conviction qu'il est possible de trouver des for
mules concrètes pour amorcer le désarmement avec
l'approbation de tous les peuples.
107. Loin de partager le pessimisme de ceux qui vou
draient voir résoudre très rapidement les grands' pro
blèmes qui se posent à l'humanité, ma délégation reste
optimiste. Nous croyons que les Etats-Unis et l'Union
soviétique, avec la collaboration des autres grandes puis
sances et de tous les pays, moyens et petits, réussiront
à trouver une solution satisfaisante. Nous sommes par
tisans du désarmement, tant du désarmement des esprits
que de la réduction continue et progressive des arme
ments. Notre position est la même pour les armées des
grandes puissances et pour celles des pays moins déve
loppés. A la Commission du désarmement, dont la
Colombie est membre, ma délégation exposera ses vues
de façon plus détaillée.
108. Quelles perspectives claires et nobles s'ouvri
raient à l'humanité si nous réussissions à perfectionner
le droit international et à en assurer le respect au point
de pouvoir investir les sommes consacrées aujourd'hui
à la préparation de la guerre ou à l'organisation de la
défense dans des programmes d'enseignement, dans des
entreprises culturelles, dans de grands travaux d'intérêt
public et dans la production de biens destinés à amé
liorer la santé et le bien-être de tous les peuples.
109. Dans son intervention, M. Gromyko a également
évoqué plusieurs questions du plus haut intérêt relatives
aux relations économiques internationales. La déléga
tion colombienne se réserve d'y revenir au moment
opportun, dans les commissions compétentes. Je me
bornerai pour le moment à souligner combien le com
merce international et l'intégration économique des
nations. présentent d'importance pour le maintien de la
paix, car la suppression progressive des mesures exa
gérément nationalistes et une répartition judicieuse des
capitaux d'investissements dans le monde entier per
mettront d'exploiter les richesses naturelles des divers
continents au bénéfice de tous les peuples.
110. Ma délégation a noté avec satisfaction la sugges
tion du Ministre des affaires étrangères de l'Union
soviétique tendant à convoquer une nouvelle conférence
générale en vue d'examiner les problèmes économiques
internationaux, conférence semblable à celle qui s'est
tenue peu après la deuxième guerre mondiale. Cette
proposition correspond à une idée qui se répand depuis
quelques années en Colombie et qui est d'organiser une
nouvelle réunion de spécialistes pour reviser les plans
et les concepts mis au point lors de la dernière confé
rence mondiale, à la lumière de l'expérience acquise au
cours des dernières années et compte tenu des données
techniques, politiques et économiques actuelles. C'est
dans cet esprit et à ces fins que la délégation colom-

bienne continuera à collaborer avec enthousiasme et
résolution, comme elle l'a toujours fait jusqu'ici aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies.
111. Avant de terminer, permettez-moi de vous dire,
Monsieur le Président, combien le gouvernement et le
peuple colombiens se sont réjouis de votre élection à
la présidence de l'Assemblée générale, tant en raison de
l'amitié qui lie nos deux pays que de vos éminentes
qualités personnelles. Je suis certain que sous votre
haute direction les débats de la session en cours abou
tiront à des résultats pleinement satisfaisants.
112. Je voudrais aussi exprimer nos sentiments de
gratitude et de sympathie pour votre prédécesseur, le
prince Wan Waithayakon, qui a su s'acquitter de ses
fonctions avec tant de maîtrise et de tact. Enfin, je
voudrais proclàmer à nouveau notre foi profonde d~ns
le triomphe ultime de la civilisation et des grands pnn
cipes de liberté et de justice, fondements mêmes de
l'Organisation des Nations Unies, grâce auxquels l'hu
manité connaîtra un jour un bonheur sans réserve.

113. M. MACDONALD (Nouvelle-Zélande) [traduit
de l'a.ngla.is]: Monsieur le Président, j'ai déjà fait
brièvement allusion aux fonctions que l'Assemblée géné
rale vous a confiées, mais je tiens à y revenir, au cours
de cette discussion générale, parce que votre élection
est un motif de fierté et de satisfaction pour le peuple
néo-zélandais, comme elle l'est certainement pour vous
même. Ceux qui vous connaissent savent avec quelle
énergie et quel enthousiasme vous vous êtes acquitté de
vos fonctions de représentant permanent de la Nou
velle-Zélande auprès de l'Organisation des Nations
U nies. Cette expérience vous sera d'un précieux secours
dans l'exercice de vos fonctions de Président. Tout au
long de votre carrière en Nouvelle-Zélande, vous avez
toujours montré un intérêt très vif pour les affaires
internationales et beaucoup fait pour que nos compa
triotes connaissent mieux les événements mondiaux. Le
gouvernement et le peuple néo-zélandais vous adressent
leurs vœux de réussite et savent que la manière dont
vous vous acquitterez de vos importantes fonctiom. nous
fera grand honneur.
114. L'Assemblée générale va s'occuper au cours de
cette session d'un certain nombre de questions politiques
urgentes. Parmi elles, l'asservissement de la .Hongrie
mérite de retenir encore toute notre attention. Les
problèmes qui troublent la paix du Moyen-Orient
rendent nécessaire une action rapide et ferme. La néces
sité impérieuse d'aboutir à tll1 accord international
efficace sur le désarmement fait passer au second plan
toutes les autres questions concernant la paix et la
sécurité. Je reviendrai sur ces questions, mais je vou
drais auparavant faire quelques observations d'ordre
plus généraL
llS. La vitalité de l'Organisation des Nations Unies
est attestée non seulement par l'importance de notre
ordre du jour, mais aussi par le nombre toujours crois
sant des Etats Membres, qui fait de l'Organisation des
Nations Unies une institution presque universelle. Mon
pays se réjouit par.ti~ulièr~ment,q,ue le. Ghana. et la
Fédération de MalaiSie, qUI ont ete admiS parmi nous
cette année fassent tous deux: partie du Commonwealth,
auquel la Nouvelle-Zélande appartient également. Nous
nous réjouissons à l'avance de coopérer avec leurs
représentants à l'Assemblée générale et dans les autres
organes des Nations Unies.
116. Le Ghana comme la Fédération de Malaisie sont
devenus des nations souveraines par un processus d'évo
lution pacifique qui est l'un des traits les plus marquants
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du nlonde d'après guerre. D'autres nations du Common
wealth sont en train de naître ainsi. Nous espérons
fermement qu'elles demanderont et obtiendront leur ad
mission à l'Organisation des Nations Unies quand eIles
auront accédé à la pleine souveraineté.
117. Je voudrais pouvoir parler avec une égale certi
tude du jour 011 les Etats divisés d'Europe et d'Asië
seront libres de choisir leur destin et se verront ouvrir
les portes de notre organisation. La réunification de
1:AIl~l11agne. ,r~ncontre encore des, obstacles parce que
1Umoll sovIetIque ne permet pas a la population de la
partie du territoire allemand qu'elle occupe de choisir
li brement une forme de gouvernement.
118. Pour des raisons analogues, les représentants de
la République de Corée et du Viet-Nam n'ont pu
prendre place dans les rangs de cette assemblée. Pour
tant, I~ Viet-Nam par exemple sera l'hôte, le mois
procham, de tous les pays parties au plan de Colombo.
Ces pays considèrent le Viet-Nam comme leur égal,
comme une nation adulte. L'injustice ne cessera que
lorsque ces Etats divisés seront rendus à eux-mêmes et
ne seront plus frappés d'aucune incapacité.
119. Puisque j'ai déjà eu l'occasion de mentionner
l'augmentation du nombre des Etats Membres, j'ajou
terai quelques observations au sujet du fonctionnement
politique de l'Assemblée générale. Les consultations
ofiicieuses entre délégations constituent un aspect essen
tiel du proceSSllS qui aboutit aux décisions de l'Assem
blée et des cOl11missions. Plus ces consultations sont
nombreuses et approfondies, plus une décision aura de
chances de refléter l'opinion raisonnée de la majorité.
Mais en mênie temps, plus augmente le nombre des
Etats Membres, plus il devient difficile de conserver à
ces consultations toute l'ampleur voulue.
120: C'es là: un problème qui touche particulièrement
les petites délégations' comme la mienne. Pour décider
en connaissance de cause de l'attitude qué l'on adoptera,'
on doit tenir compte des opinions des a.utres, que les
seules déclarations faites officiellement au cours des'
séances ne permettent pas toujoùrs de connaître. Il' est
donc facile de conclure que plus le nombre dès pa'rti-
cipants aux séances est élevé, plus nous devrons compter
sur les consultations entre groupes.

121. Il est hors de doute que les groupes jouent un'
tôle très utile. Il' est juste et naturel que les délégations
qui ont de nombreux intérêts COIÙI1'luns se consultent
d'abord entre dIes. Nous attachons pour notre part une
importance tonte particulière aux consü1tatiùns que nous
avons régulièrement avec les autres délégations du
Commonwealth, et nous comprenoils bien que les autres
groupes se consultent et coopèrent de plus en plus.

122. Il est néanmoins évident, à mon avis, qué ks
consultations de groupe ne devraient pas joüer un rôle
trop irüportant dans les décisions de l'Assemblée géné
rale. Parmi les problèm'es dont l'Assemblée est saisie,
il en est peù qui ne suscitent aucune divergence d'opi
nion entre les différents groüpes ou même à l'intérieüi'
de chaque groupe, et la communauté d'intérêts ou dé
conception ne devrait pas en' général avoir le pas sur
le jugem'ent inc1ividtlel. Peut-être la seule conclusion
valable est~elle la suivante: une assemblée plus noni.':'
breuse fait qu'il est encore plus ùéèessaitê de pr6c;édet
à dès consultations de groupe, niais n~ justifie pas qüe
l~iùflu'énce de chaque groupé sur ses propres membres
aille s'accentuant.
1'23. L'Àssemblée géI1érale. réùnië quêlqiIès jours
avant l'ouverture de li prés'ënté session, a. été presque
lUlaniine à' approuver lë' rapport du' Coniité- spécial pour

la question de Hongrie [AI3592]. Ce rapport expose de
manière concluante' une grave violation de la Charte.
La résolution 1133 (XI), qui a recueilli les voix dé
60 nations, souligne la gravité de' cette violation.
124. La niêll1e résolution souligne également le dange
reux écart qui existe entre les actes et les paroles de
l'Union soviétique. Au début de la présente discussion
[681 è1ite séance], le Ministre des affaires étrangères de
l'URSS a insisté sur la nécessité d'adopter des mesures
propres à renforcer l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies et à diminuer la tension internationale.
A cette fin, il a présenté à l'Assemblée un projet de
déclaration sur les principes de la coexistence pacifique
entre les Etats [AI3673]. M. Gromyko ne saurait
s'étonner, alors que les délibérations sur la question de
Hongrie sont encore présentes à nos mémoires, de nous
voir examiller ce projet en nous référant à la façon
dont l'Union soviétique a agi en Hongrie. L'un des
principes invoqués est l'égalité et l'avantage mutuel des
pays. Or, en Hongrie, l'URSS est intervenue pour
perpétuer une inégalité cruelle et pour priver les
Hongrois du droit de décider de leur propre sort. Un
autre des principes invoqués est le respect de l'intégrité
territoriale et de la souveraineté nationale. Or, en
Hongrie, l'Union soviétique a envoyé des forces armées

, sur le territoire d'un de ses faibles voisins pour ren
verser un gouvernement établi. Un autre principe pré
conisé par l'URSS est la non-intervention dans les
affaires intérieures des autres pays. Or, en Hongrie,
l'Uùion soviétique est intervenue pour étouffer la liberté
et imposer à nouveau un strict conformisme.
125. Rien de ce que l'Union soviétique a déClaré, au
cours de cette session ou au cours de celle qui l'a pré
cédée, rien de ce que l'Union soviétiqu~ pourra déclarer
à l'avenir, ici ou ailleurs, ne peut modifier les faits. Ce
qui s'est passé en Hongrie ne prête plus à discussion,
Grâce au rapport dés cinq puissances [AI3592], l'As
Semblée générale dispOse d'un eXpOsé irréfutable des
origines, du deroülemeùt et des conséquences d'utl'ê
agression brutale et impitoyable lancée contre les liber
tés d'Un peuple fier.

126. Tant que l'URSS continuera de braver les réso
lutions de l'Assemblée générale, tant qu'elle refusera au
peuple hongrois lë droit de décider de son propre sort~
l'OrganisatIon des Nations Unies, devra par les moyeùs
les plus efficaces qui soient à sa disposition, continuer à
montrer qu'elle sepréocctipe dé là Hongrie. Je sais qué
mon gouvernement n'est pas le seul à être de cet avis.

1'27. En la personne du prince Wan Waithayakon,
qui a su, présider avec un si grand talent la onzième
'Session de l'Assemblée générale, l'Organisation des Na
tions Unies a le privilège d'avoir un représentant émi
nemment qualifié pour s'acquitter de la tâche qu'elle
lui a confiée [résolution 1133 (XI)]. Comme je l'ai
déjà dit du haut de cette tribune [672ème séance], les
questions en jeu sont d'une. importance considérable,
car .. il s'agit du mépris continu qu'un Etat Membre
manifeste pour les. résolutions de l'Organisation et
pour l'opinion morale du monde entier. L'opinion
publiqtie mondiale attend en effet la réaction ·des diri
geants soviétiques auxrés61utions que. l'Assemblée
générale a adoptées sur la question de Hongrie.

128: Dans Une autre région troublée du monde, les
nàtions grandes et petites ont rnontré par des actes
qu'elles se c<mfOrmaiènt aux vœux de l'Assemblée.
Les h6stilités' ouvertes au Moyen-Orient ont pri·s fin:
Lés forces étrangères se sont retirées du territoire
égyptien. Un' c~i1mé' rel'atif existe le long des lignes
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4e dél11~rcation de l'armistice entre Israël .et les Etats'
.ambes yoisins.
-l29. Nous ne devons pas oublier, cependant, que cet
bat de paix est dû, dans .une large mesure, à la pré
.sence de la Force d'urgence des Nations Unies. A
~Qien ide,s ég~rds, la cr~ation de la Force çl'1,1rgence a
:~çmtré que l'OrgiUJ.isation pouyait présider. à des réa
li~:;Ltions .de la plus l1aute import~nce. Lorsque le
x:eprésentant du Canada a innoyéet propo!,é Il!- créatio'r1
,çe la Fon;e d'urgence [563ème sé[l.nce], la .réaction de
l'~~semblée générale a ,été impressionnante de rapidité.
M cé,lérité et l'habileté avec lesquelles la Force a été
organisée sont tout à l'honneur du Secrétaire général
flt de son persol).nel. ~ .façon dont la Force s'est com
,por:téeet le jl,lgement sûr de sO,n conuna.uda!l:t ont
.fUl1plement justifié 4L CQI;Ifiance ,de l'Assemblée générale.

130. Ces événements ont été suivis par d'autre~ amé
liorations au Moyen-Orient. Le canal ,de Suez a été
dégagé. Dans une large mesure, le canal est redevenu
ce qu'il devait toujours être, à savoir une voie d'eau
commerciale, libre, reliant les pays qui se trouvent à
l'est de Suez, l'Australie et la Nouvelle-Zélande parmi
les plus lointains, aux pays de l'Europe et de l'Occident.

131. En dernier lieu, une nouvelle source d'aide éco
,nomique et .militaire s'est offerte aux pays du Moyen-
Ori.ent. Dans une période où l'équilibre des forces s'est
modifié, la doctrine Ei'senhower a apporté aide et
encouragement dans une région du monde où la sta
bilité étaitg-ravement menacée.

132. Malgré l'importance de ces succès, il faut encore
les consolider et en étendre la portée avant qu'il soit
possible de prétendre avoir réalisé quoi que ce soit de
durable. C'est là une des tâches les plus lourdes parmi
cel.les qui attendent l'Assemblée générale à la présente
.session, et il semble donc indiqué de faire le point des
problèmes que nous avons encore à résoudre.

133. Il est vrai, comme je l'ai dit, que le calme règne
le long des lignes de démarcation de l'armistice; mais
l'amertume dont sont empreintes les relations entre
Israël et les Etats arabes n'a pas diminué. La Force
d'urgence .des Nations Unies sert de tampon, mais
aucune des 'parties n'a encore manifesté la volonté .de
parvenir à un règlement durable.

134. Les navires empruntent à nouveau le canal de
Suez, mais les conditions de ce passage ne sont absolu
ment pas satisfaisantes. Aussi longtemps que les navires
israéliens ne pourront utiliser le canal, les dispositions
.de la Convention de Constantinople de 1888 ne seront
pas entièrement observées et on continuera à ne pas
respecter le caractère international de cette voie de
;navigation.
135. Pour mon gouvernement, le principe de la li
berté de navigation exige que le canal soit exploité
/ielon des règles qui 's'appliquent sans discrimination
aux navires de toutes les nations. En outre, ce système,
dont l'Egypte profiterait, devrait garantir suffisamment
·1'efficacité et la stabilité de la gestion dans l'interêt
international. Le Conseil de sécurité, lorsqu'il a pro
cédé à J'examen de la déclaration que le Gouvernement
égyptien a faite le 24 avril 1957 sur la gestion du canal 2,

a mentionné certains points particuliers qu'il faudra
encore préciser. Tant que ces précisions n'auront pas
.été données, mon gouvernement ne saurait être assuré
,qu'il ne sera pas fait un mauvais usage du pouvoir de
contrôle.

2 Docmnents officiels du Conseil de sécurité, douzième atmée,
$u/>,plé,nent d'avril, mai et juin 1957, document S/3818.

~36. ,C,?ml11e, 9n a pu s'en ,re~dre compte au C;9Urs cle
}.anllee ecoulee, les faibtes$e~ et les di'~sensio,nsqu~on
9bserye ~u Moy,en-Qriental.1gm~tent le :d;~lnger ;to"\1
Jours ,present d une domination communiste. Devant
l'évidence' ~lt d~nge;r q~e Jeu/ont démontrée les êYé
nements de H0l:1grie, on aurait pu penser que tous
les gouvenlements,de la région· saur~ientdésormais
se grouper pour resi~ter à l'expansion de l'i~uence

comm;.I11iste. En ffit, l'Union soviétique. a, au, contraire,
trouve de nouvelles occasions d'exploiter noo seulement
la tension internationale,' mais aussi les difficultésèt
)es div:isions politiq~es qui existent entre les 'payi; du
Moyen-9:ient.J?~ms,l'un d~ ces pays au m?ins, l'URSS
semble s etre menage une tete de pont pour son œuvre
de subversion.' .. . ..

137. Nous ayons vuql\e lorsque les efforts diminuent
et lorsque la vigilance se relâche, le danger commU
niste progresse comme nn incendie de forêt, détruisant
tout sur SOt; passage. C'est ce qui rend d'autant. plus
url?(ent un reglement durable des problèmes duMc>yel1
Ortent. Comme de nombreux orateurs l'ont fait obser
ver au cours des débats de l'année dernière, il ne
suffit pas de rétablir les conditions qui existaient avant
les hostilités en Egypte. Des effets de la tension inter
nationale, l'Assemblée générale doit remonter' aux
causes et s'employer à les faire disparaître on à y remé
dier. Nous devons en fait rattraper le temps 'perdu .au
cours des années précédentes, quand ces problèmes
existaient déjà mais n'avaient pas retenu l'attention de
l'Assemblée.
138. Bien que diverses suggestions aient été présentées
à ce snjet dans le passé, l'Assemblée générale n'a pa~

encore décidé comment il conviendrait d'aborder la
question des solutions permanentes. Peut-être, à vrai
dire, avons-nous fait, jusqu'à présent, tout ce que l'on
pouvait attendre de nous en un laps de temps si court.
Assurément, la présence de la Force d'urgence des
Nations Unies dans la région contribue à créer des
conditions plus propices à de nouvelles mesures prati
ques. Et nous ne pourrons nous passer de la Force
d'urgence tant que nous ne serons pas en mesure d'éli-'
miner les conflits et les tensions que sa présence permet
de neutraliser.
139. Par conséquent, c'est d'abord l'empressement
que nous mettrons à maintenir la Force en fonctions
et à faire pour cela les sacrifices financiers nécessaires
qui donnera la mesure de notre bonne volonté. Or, les
résultats obtenus jusqu'à présent dans ce domaine ne
sont guère encourageants. La Force d'urgence des
Nations Unies est une création de l'Assemblée géné
rale, et la Force elle-même est l'instrument que l'Or
ganisation a choisi. Cependant, voici quels sont, à
ma connaissance, les faits: sur les 10 premiers mil
lions de dollars qui devaient être souscrits conformé
ment au barème des contributions au budget ordinaire,
un peu plus de la moitié a été versé. D'autre part,
les contributions volontaires, fournies par six pays
seulement, se sont élevées à 1 million de dollars. Des
dépen~es prévues jusqu'à la fin de l'année, moins d'un
tiers pourra être .payé.
140. A moins que les Etats Membres ne mettent plus
d'empressement à contribuer équitablement à l'entre
tien de la Force, il est clair que celle-ci risque de
disparaître. Mon gouvernement considère que le main
tien de la Force d'urgence des Nations Unies est
indispensable. Nous avons déjà participé aux frais
qu'entraîne sori entretien, tant en versant la quote
part prévue par le barème des contributions qu'en
offrant une contribution volontaire. Nous .sommes prêts
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à continuer de remplir notre rôle à l'avenir, aussi long
temps que l'on aura besoin des services de la Force
d:urgence. En même temps, nous estimons qu'il con
VIent de redoubler d'efforts pour tenter de résoudre les
problèmes fondamentaux du Moyen-Orient.

141. Si la question du Moyen-Orient est le problème
territorial qui mérite le plu" de retenir notre attention,
le problème du désarmement présente des obstacles
encore plus difficiles à surmonter. Depuis 11 ans, la
question du désarmement et du contrôle des armes
atomiques figure parmi les plus importantes de l'ordre
du jour de chacune de nos 'sessions. Les résultats n'ont
jamais répondu à notre attente, bien que parfois, comme
au début de cette année, nous ayons eu l'impression
que nous allions arriver au bout de nos peines. Les
échecs des années passées ne font qu'ajouter à la diffi
culté.

142. Mon gouvernement sait fort bien quel fardeau
les dépenses de défense nationale représentent pour
l'économie <l'un pays et de quelles tensions dangereuses
s'accompagne touj ours la course aux armements. N éan
moins, nous sommes convaincus que les pays occiden
taux ne peuvent relâcher leurs efforts dans le domaine
de la défense tant qu'aucun accord international n'est
intervenu au sujet de la réduction contrôlée des arme
ments. Sans réciprocité véritable et sans un système
d'inspection et de contrôle approprié, le désarmement
serait une folie menant au désastre.

143. Les dernières négociations du Sous-Co.mité de
la Commission du désarmement ont eu naturellement
pour thème essentiel la conclusion d'un accord limité
à certaines premières mesures. Les ambitions étaient
modestes, et l'on ne pouvait espérer obtenir que des
résultats modestes. Cependant, tout accord, si limité
qu'il soit, présenterait un grand intérêt, car il permet
trait de faire passer la question du désarmement du
domaine de la controverse et de la propagande à celui
des réalisations pratiques.

144. Pour éviter tout malentendu, je dois souligner
qu'un accord limité devrait être assorti du même
genre de garanties qu'un accord général. Cependant,
ces garanties auraient un caractère plus restreint et
devraient donc susciter moins d'appréhension parmi
les Etats qui hésitent à accepter les mesures néces
saires de contrôle et d'inspection.

145. Il est incontestable qu'un accord sur le désarme
ment, comme tout autre accord, aura pour effet de
limiter les droits souverains des parties contractantes.
Dans le cas d'un accord sur le désarmement, cette limi
tation de souverainete se traduira par la création
de postes de contrôle et par la présence d'inspecteurs.
Certains pays peuvent trouver cela fort gênant; mais
il me semble que cet inconvénient sera largement
compensé par la conclusion d'un accord sur le désar
mement et la certitude d'avoir les moyens de faire
respecter cet accord.

146. C'est ce désir d'aboutir à un accord loyal et
d'obtenir de véritables garanties qui caractérise la
position des Oc.cidentaux en ce qui concerne le désar
mement. Il est vrai que l'Union soviétique a accepté
le principe des garanties. Elle a même fait certaines
propositions au sujet du contrôle et de l'inspection.
Mais il s'en faut de beaucoup que ces propositions,
tout comme les autres 'suggestions soviétiques, soient
inspirées par un désir sincère de parvenir à un accord
sur des mesures efficaces de contrôle qui seraient
appliquées sur une base de réciprocité.

147. De même, l'URSS, exploitant les craintes jus
tifiées des hommes de bonne volonté du monde entier,
demande la conclusion d'un accord qui mette fin
aux essais d'armes nucléaires. Mais elle se refuse à
lier cette question à celle d'un véritable désannement.
148. Mon gouvernement serait certes heureux que
l'on mette fin aux essais d'armes nucléaires, mais il
ne souhaite pas parvenir à ce résultat au prix d'une
capitulation devant les exigences de l'Union soviétique,
qui cherche à obtenir ainsi des avantages militaires. En
attendant, nous sommes reconnaissants au Royaume
Uni et aux Etats-Unis des précautions qu'ils prennent
et de la prudence dont ils font preuve lors de la
réalisation de ces essais. Il est encourageant de savoir
qu'ils ont déjà réussi, dans une large mesure, à
diminuer l'importance de la retombée radio-active qui
suit les explosions. De même, nous attendons avec
impatience le rapport que présentera l'an prochain le
Comité scientifique chargé par l'Assemblée générale
de déterminer quels sont les effets à long terme des
radiations dans l'atmosphère [résolution 913 (X)].
149. Si l'accord sur le désarmement et l'arrêt des
essais d'armes nucléaires sont des questions qui nous
touchent tous de près, ce sont les trois puissances
nucléaires qu'elles concernent au premier chef. Nous
ne devons pas cesser de réclamer un tel accord ni
abandonner l'espoir de le voir conclu, mais l'attitude
actuelle de l'Union soviétique n'est guère encoura
geante. Lorsqu'il propose l'arrêt des essais d'armes
nucléaires indépendamment de toute autre mesure
initiale de désarmement, le Gouvernement soviétique
cherche à obtenir des avantages tant sur le plan de
la propagande que ,dans le domaine militaire.
150. Tel est le baume, le calmant que l'URSS offre
au monde effrayé. Et elle se vante, en même temps,
de posséder un nouvel engin de terreur, la fusée balis
tique intercontinentale. EUe continue à faire des essais
avec ses propres armes et se refuse obstinément à
accepter les propositions que les quatre puissances ont
présentées au Sous-Comité de la Commission du désar
mement [De/113, annexe 5], qui suggèrent la conclu
sion d'un accord en vue de cesser à la fois les essais
d'armes atomiques et la production des explosifs nu
cléaires qui servent à fabriquer ces armes.

151. Mon gouvernement estime que les propositions
des quatre puissances sont loyales et sincères et,
bien que l'Union 'Soviétique les ait rejetées rapidement,
nous considérons que la dernière session du Sous
Comité a été fort utile. En effet, grâce à ces réunions,
nous sommes désormais tous mieux à même de voir
ce qu'il faut ou ne faut pas inclure dans un premier
programme réaliste de réduction des armements qui
puisse être émis immédiatement en application.

152. L'Assemblée se trouve maintenant placée devant
une alternative. EUe doit choisir entre des proposi
tions trompeusement simples présentées à des fins de
propagande, et des propositions plus complexes, véri
tablement élaborées dans l'intention d'aboutir, à une
solution. Les premières offrent une sécurité falla
cieuse, les secondes un avantage économique et poli
tique à long terme. Tout dépend désormais de notre
aptitude' à distinguer entre l'apparence et la réalité
et à rejeter les solutions faciles mais Ispécieuses.

153. ' Nous avons hâte d'arriver à une solution, car
il s'agit d'un problème urgent. La gravité même de
la question nous fait un devoir de nous soumettre à
l'épreuve d'une nouvelle série de négociations, car le
succès ne viendra pas en un jour mais ne peut résulter
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que de l'élimination progressive des sujets de désac
cord qui divisent les grandes puissances. Ce sont elles
qui portent les responsabilités les plus lourdes et le
poids de ce fardeau augmente sans cesse. Mais l'As-
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semblée générale, agissant dans l'esprit de la Charte,
peut distinguer le vrai du faux et indiquer la route à
suivre.

La séance est levée à 12 h. 50.
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